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DOC-AGA-23-05-09
Révision de la Constitution
Objectif de ce point
L'Assemblée générale annuelle du FED 2022 a adopté une résolution sur la réforme constitutionnelle (annexe) ; le présent document fait suite à cette résolution.

Dans ce document, le conseil d'administration du FEPH présente les réflexions et les propositions du groupe de travail constitutionnel (GTC), ainsi que les résultats des discussions au sein du comité exécutif et du conseil d'administration. Le conseil d'administration estime que les changements statutaires du FED seront utiles et nécessaires et qu'il existe une série d'options qui peuvent être choisies par le FED. Lors de sa dernière réunion à Stockholm en mars 2023, le conseil d'administration a décidé d'approuver une série de propositions présentées (telles que la nécessité de limiter la durée des mandats), mais pas les détails (tels que le nombre de limites, ou si elles devraient s'appliquer au Comité exécutif uniquement ou au conseil d'administration également). Le conseil d'administration a également convenu que les modifications des statuts du FEPH devraient être adoptées (si possible) lors de la prochaine AG du FEPH en 2024 et devenir effectives pour l'avenir lors des prochaines élections du FEPH en 2026, c'est-à-dire qu'elles ne devraient pas s'appliquer rétroactivement en 2026.

Ce document explique les propositions et les questions qui devraient être discutées plus en détail par les membres.
Annex 1 Political Resolution from the last Annual General Assembly 
Annex 2 Terms of reference of the Constitutional Working Group and list of members 

Annex 3 Report of the Members survey

Questions pour les délégués
· Avez-vous des questions sur le processus de révision constitutionnelle jusqu'à présent? 

· Êtes-vous d'accord avec la vision du changement constitutionnel?

· Êtes-vous d'accord avec les résultats du processus jusqu'à présent, qui indiquent que le FED devrait introduire des limites au nombre de mandats pour les postes élus dans ses organes de direction? 

· Pensez-vous que la limitation des mandats devrait s'appliquer à l'ensemble du conseil d'administration ou uniquement au président et au comité exécutif? 

· Les élections du FEPH ont lieu tous les 4 ans. Faut-il limiter le nombre de mandats à 2 (8 ans consécutifs) ou à 3 (12 ans consécutifs) ? Quelle durée de mandat vous semble la plus appropriée pour le FED?

· Pensez-vous que les mandats devraient être limités à vie ou consécutifs ? Une limitation à vie signifierait qu'une fois que vous avez servi les 8 ou 12 ans en tant que membre élu du comité exécutif, vous ne pourriez plus jamais vous présenter pour la même organisation. Une limitation des mandats consécutifs vous permettrait de vous retirer après 4 ou 8 ans et d'être réélu plus tard dans votre vie.

· Êtes-vous d'accord pour que les nouveaux statuts soient discutés plus avant et préparés pour adoption lors de l'Assemblée générale annuelle de 2024?

· Partagez-vous le point de vue du conseil d'administration du FED selon lequel les modifications des statuts du FED, en particulier la limitation des mandats, ne devraient entrer en vigueur pour l'avenir qu'à l'occasion des prochaines élections du FED en 2026 - ce qui permettrait une période de transition évitant que tous les membres exécutifs ne quittent leurs fonctions en même temps ?
· Quelles sont les mesures que vous jugez appropriées pour faire progresser l'égalité entre les hommes et les femmes dans la direction du FED ? Proposeriez-vous des modifications statutaires pour garantir l'égalité entre les hommes et les femmes? 

· Quelles sont les mesures que vous jugez appropriées pour promouvoir la participation des jeunes à la direction du FED ? Proposeriez-vous des changements statutaires pour garantir la participation ou le leadership des jeunes?

· Quelles mesures pensez-vous qu'il serait utile d'adopter au sein du FED pour améliorer la diversité de manière plus générale?

· Avez-vous d'autres commentaires, questions ou suggestions concernant la procédure d'examen constitutionnel?

Introduction 

Le FEPH est en train de réviser ses statuts, initié par une résolution politique adoptée par l'AGA en 2022. Depuis l'adoption de la résolution, le Comité exécutif et le Conseil d'administration ont travaillé à l'examen de toutes les priorités de la révision, à l'enquête auprès des membres et à l'étude minutieuse de nos priorités politiques, des options juridiques et des considérations pratiques pour ce processus. Ce document résume le travail effectué jusqu'à présent et présente une vision pour la révision ainsi qu'une série d'options pour un changement constitutionnel au sein du FEPH afin que les délégués de l'AGA en débattent et l'examinent.
Constitutional Working Group (composition, work done) 

À la suite de l'AGA, le nouveau conseil d'administration a adopté le mandat, puis le groupe de travail constitutionnel a été composé et approuvé par le conseil d'administration. La liste des membres figure à l'annexe 2. 

Le groupe de travail constitutionnel s'est réuni au cours de l'année et a présenté ses conclusions à chaque réunion du comité exécutif et à chaque réunion du conseil d'administration. Le groupe a également élaboré une enquête auprès des membres, qu'il a administrée et analysée. Les résultats sont présentés en annexe. L'enquête auprès des membres a donné des résultats clairs (par exemple, une large majorité est favorable à l'introduction d'une limitation des mandats) et d'autres moins clairs (la limitation des mandats doit-elle être de 2 ou 3 mandats - l'enquête était divisée sur ce point). Le conseil d'administration s'est prononcé en faveur de l'introduction d'une limitation des mandats pour le président et le comité exécutif, mais il n'a pas encore tranché la question de savoir si cette limitation devait s'appliquer à l'ensemble du conseil d'administration ou seulement au comité exécutif. 
Vision de la revue constitutionnelle 

· Le processus qui s'est déroulé jusqu'à présent a permis de dégager un certain nombre de principes:

· Le FED souhaite rester stable et politiquement fort, mais aussi inclure le renouvellement dans ses structures de prise de décision et de gouvernance. Le changement constitutionnel peut y contribuer, mais ce n'est pas la seule mesure que le FED devrait prendre. Le processus sera réalisé par une combinaison de mesures telles que les stratégies et les questions programmatiques, et non par le seul changement statutaire. 

· Actuellement, le mandat du président, du conseil d'administration ou du comité exécutif n'est pas limité, mais il devrait l'être à l'avenir pour faciliter le processus de renouvellement.

· Le FEPH doit conserver son expertise, sa force politique et sa stabilité. Il n'est pas idéal de procéder à un changement complet au sein du Comité exécutif ou du Conseil d'administration au cours d'un processus électoral de l'AGA. Par conséquent, les changements constitutionnels à introduire devraient prévoir une période de transition, ou d'autres mesures, pour éviter que tous les membres du Conseil d'administration ou du Comité exécutif ne se retirent en même temps. 

· Le Comité exécutif du FEPH devrait comprendre une combinaison de membres expérimentés du Comité exécutif et de nouveaux membres du Comité exécutif. Ce renouvellement sera facilité par la limitation des mandats, qui garantira des espaces libres pour les membres nouvellement élus à chaque élection.  

· Les nouvelles règles entreront en vigueur lors des prochaines élections prévues par le FED en 2026. La limitation des mandats sera introduite à partir de 2026, et non rétrospectivement. Cela permettra un renouvellement progressif du comité exécutif et du conseil d'administration, si la limitation des mandats s'applique également au conseil d'administration.

· L'égalité des sexes, la diversité et la non-discrimination ainsi que la participation des jeunes sont des éléments fondamentaux du FED. Il est fondamental de garantir ces dimensions dans notre travail. Elles pourraient être renforcées par des changements dans nos méthodes de travail. Les changements constitutionnels visant à renforcer la participation des jeunes au sein du FED ne constituent pas une question évidente. 

Changement constitutionels – quelles sont les options?  

Les propositions contenues dans ce document reflètent: 

· Résultats de l'enquête menée auprès des membres par le groupe de travail constitutionnel
· Conseils juridiques sur les possibilités offertes par le droit belge
· Évaluation des options par le groupe de travail constitutionnel, 

· les considérations politiques du comité exécutif, notamment le maintien de l'expertise et la gestion de la rotation au sein du comité exécutif et du conseil d'administration, afin d'assurer un renouvellement régulier des organes gouvernementaux tout en préservant la stabilité.
· Résultats de la discussion lors de la réunion du conseil d'administration du FED à Stockholm en mars 2023. 

Principaux éléments et résultats de l'enquête auprès des membres
L'enquête a été élaborée dans le cadre d'un processus participatif au sein du groupe de travail constitutionnel, par le biais d'une réunion en ligne et d'un test/retour d'information sur l'enquête.  L'enquête a été révisée, testée, finalisée et envoyée directement à tous les membres du FEPH le 15 décembre, avec une date limite de réponse fixée au 26 janvier. 

Le conseil d'administration a été informé de l'enquête à plusieurs reprises et celle-ci a également été communiquée dans le courrier des membres. Les membres qui n'ont pas reçu le formulaire ont été invités à contacter Catherine/Loredana. Catherine et Loredana ont également apporté une assistance technique aux membres qui avaient des difficultés avec le formulaire et ont fourni une version Word à ceux qui en avaient besoin. Tous les membres qui ont demandé une prolongation du délai l'ont obtenue. 

  

L'enquête a reçu 36 réponses ; seules 4 de ces organisations sont enregistrées en Belgique. Les autres se répartissent largement en Europe, dans 19 pays. Nous avons reçu des réponses complètes de 16 conseils nationaux membres à part entière, de 13 membres à part entière d'ONGE (organisations non gouvernementales européennes), de 2 membres ordinaires, de 2 membres observateurs et de 3 membres associés. Toutes les réponses ont été fournies par des cadres supérieurs ou des membres du conseil d'administration, et toutes ont été fournies par des contacts connus du FEPH.   

Comme vous le lirez dans le rapport, certaines questions n'ont pas fait l'objet d'un retour d'information concluant, alors que d'autres l'ont été tout à fait.  Par exemple, la priorité accordée à la limitation des mandats était claire, tout comme l'importance de la participation des jeunes. En revanche, l'idée d'un comité électoral n'a pas été retenue. 

Le rapport sera utilisé pour le développement futur du FEPH, au-delà de ce qui est nécessaire pour la révision constitutionnelle.
L'enquête a révélé que

- Les membres pensent que nous devrions avoir des élections tous les 4 ans

- La durée des mandats devrait être limitée à 2 ou 3 mandats consécutifs de 4 ans (les membres sont également divisés sur ce point entre 2 et 3 mandats).

- La participation des jeunes est importante (bien qu'il n'y ait pas de solutions constitutionnelles immédiates à ce sujet).
Legal advice 

Les avocats qui travaillent bénévolement avec EDF nous ont indiqué qu'il était possible de prendre toutes les dispositions que nous souhaitions, à condition que les décisions soient clairement documentées. L'ensemble du processus doit être soutenu par un notaire. Les modifications des statuts entreront immédiatement en vigueur en interne au sein du FEPH et en externe dès qu'elles seront publiées au Moniteur belge. 

Résultats de la réunion du Conseil d'administration de mars 2023

Le Conseil d'administration a été informé des travaux réalisés par le groupe de travail constitutionnel, y compris l'enquête auprès des membres. Le Conseil d'administration a également reçu des propositions de changement constitutionnel, y compris des modifications des statuts du FED. À la fin de la discussion, le Conseil d'administration a voté pour NE PAS présenter de propositions de changements constitutionnels à l'AGA, car de nombreuses questions nécessitent des délibérations plus approfondies.
Les questions qui ont fait l'objet d'un accord sont les suivantes

- la nécessité de limiter le nombre de mandats 

- que les nouvelles règles statutaires devraient entrer en vigueur lors des prochaines élections en 2026

- la limitation des mandats ne doit pas être prise en compte rétroactivement.

Toutefois, certains éléments importants n'ont pas fait l'objet d'une décision définitive : 

- La limitation des mandats doit-elle comprendre deux mandats de quatre ans chacun ou trois mandats de quatre ans chacun ?

- Doit-elle s'appliquer uniquement au comité exécutif ou également au conseil d'administration ?

- Doit-il s'agir d'un mandat à vie ou d'un mandat consécutif ?
Par conséquent, le Conseil d'administration présente cette série de questions et d'options à l'AGA du 22 mai 2023 pour qu'elle en débatte. Après l'AGA, le groupe de travail constitutionnel pourra poursuivre ses travaux en vue de préparer les changements statutaires que l'AGA de 2024 devra débattre et adopter..
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